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ELECTIONS SENATORIALES 
Dimanche 25 jttnrier 1885 

mm. UWÊ « a MLJ «C- T T ^ ^ . r r s e s 

FMMUI 
UN SÉNATEIR A ÉUM en remplacement de M. Dutilleul (gauche 

républicaine), décédé. — 2,329 Eucmont. 
MM. E. FIEVET, indépendant 

MACAREZ. opportuniste 
1,182 voix. KLU 
1,101 » 

P A S - O E - C A I ^ A I » 
DEIX SÉNATECIIS A 

décédé, el de 
F.i.ini: en remplacement de M. Devaux (gauebe républicaine). 
iM. Boucbel-Cadarl (gauche républicaine), démissionnaire. 

1,781 ELE«TEVRS. 

MM. PARIS, ancien sénateur, conservateur 
HAMILLE, député, conservateur. 
BOUILLIEZ-BKIDOU, opportuniste . 
P0RI0N, opportuniste 

1,046 
1.104 
0,749 
0.731 

voix 
» 
» 
» 

ÉLU 
ÉLU 

ROUBA1X, LE 25 JANVIER 1885. 

LES P i i M ï S Dï GÈNfRAL LEÏÏVL 

Il a é té ques t ion v e n d r e d i du m a r é c h a l d e 
Saxe a u Pa la i s -Bourbon . M. le géné ra l L e v a i 
ava i t invito les m e m b r e s d e la commiss ion 
d e l ' a n n é e à ven i r l ' eu t endro d é v e l o p p e r «os i 
idée» su r ia « pet i te mobi l i sa t ion ». Huit d é - ; 
p û t e s o n t r é p o u d u à cet a p p e l . La confé
r e n c e d e l ' honorab le min i s t r e n 'a pas jman-
q u é d ' i n t é r ê t . C 'es t a u d é b u t q u e M. Lewa l 
a i n v o q u é l ' au to r i t é d u v a i n q u e u r d e F o n t e -
n o y et placé sous son p a t r o n a g e le serv ice 
d e t rois a n s . H à t o n s - n o u s d 'a jouté» toutefois 
q u ' a p r è s avoi r p réconise les théor ies de Mau-
r ice d e Saxe , M. Lr-wal s 'es t hâ té de les 
a b a n d o n n e r . Le service d e trois a n s n ' a p p a -
rai t p lus , en effet, à M. Lewal sous les m ê 
m e s cou leu r s qu'aii trefoi=. Dans ses l iv res , le 
se rv ice d e t ro is a n s étai t le m a x i m u m d e s 
obl iga t ions qu i p o u v a i e n t ê t re imposées a u x 
França i s et il devai t m è a i e n o u s a c h e m i n e r 
ve r s le service d e v ing t -qua t r e m o i s . Ven
d r e d i , M. Lewal s 'est à peu p r è s p r o n o n c é 
e n faveur d u serv ice do q u a t r e a n s . il veu t , 
d u nwn»*, q u e les caval ie rs ne so ien t en 
voyés d a n s l eu r s foyers q u ' a u b o u t de t ro is 
a n s e t hu i t mois d ' exerc i e . P o u r q u o i t ro is 
a u s e l h u i t mo i s p lu tô t q u e q u a t r e a n s ? Mys
t è r e . 

Voilà p o u r la durée, d u se rv ice actif. 
En ce qu i c o n c e r n e la ques t ion d u r e c r u t e 

m e n t , le m i n i s t r e n ' a fo rmulé q u e d e s idées 
assez v a g u e s . Faut - i l ou ne faut-il pas incor
p o r e r t ou t le c o n t i n g e n t ? Su r la d e m a n d e 
d e M M . C a m p o n o n et Halluc, la C h a m b r e , n o s 
l ec teu r s le s a v e n t , a a d o p t é l 'été d e r n i e r le 
pr inc ipe d e l ' incorpora t ion du cont ingent tout 
en t i e r . S e u l e m e n t , c o m m e u n e telle m e s u r e 
ex ige ra i t un surcro î t «le d é p e n s e s anuucl lc> 
d o ilO à &> mi l l ions , la major i té s 'est e m 
p r e s s é e d e fouler aux pieds ce sacro-sa int 
p r inc ipe e n déc idant auss i tô t ap r è s q u e . [ m u r 
a l léger les c h a r g e s d u b u d g e t , la p ropor t ion 
d e s sou t i ens d e famille, serai! c o n s i d é r a b l e 
m e n t m a j o r é e . Na tu re l l emen t , d a n s h pensée 
de la g a u c h e , la p r o g é n i t u r e d u m a n d a r i n a t 
radical ferait pa r t i e d e dro i t de ce t te in t é 
r e s s a n t e ca t égor i e do d i s p e n s é s . 

Avne le géné ra l L e w a l , le scanda le d e 
l ' exonéra t ion préa lab le d e la cl ientèle r é p u 
b l ica ine d i spa ra î t . T o u s les conscr i t s sont 
incorporés : p lus de vo lon ta i res d ' un an ! 
Mais — faites b ien M H M f a a à ce mai», — 
a u bou t d ' u n an do se rv ice , le min i s t r e de 
la g u e r r e l ibère « par an t ic ipa t ion • et t sans 
c o n c o u r s » les j e u n e s g e n s a u f f i s a m a c n l ins 
t ru i t s e t qu i se s igna len t à sa"1 sol l ic i tude p a r 
l e u r « b o n n e c o n d u i t e ». Tel le -*st,du m o i n s , 
l ' a s se r t ion , d u r e p o r t e r , o r d i n a i r e m e n t bien 
in formé, d u Rappel. Ain- i q u e nos l ec t eu r s 
le vo ten t , le s y s t è m e d o M. Lewa l n ' é c h a p p e 
p a s p lu s à l ' a rb i t ra i re q u e celui de M. Hallue : 
le cap r i ce seul d u pouvo i r et le p a t r o n a g e d e 
d é p u t é s inf luents p r é s iden t à la fixation de la 
d u r é e d u s e r v i c e . L e s « b o n s » so lda t s son t 
assu je t t i s a u n e a n n é e d e p r é s e n c e , e t les 
« m a u v a i s » à t ro i s . 

A d m e t t o n s , toutefo is , q u e les é l imina t ions 
s e r a i e n t fai tes a v e c la p l u s s c r u p u l e u s e im
par t i a l i t é : s e u l s , les j e u u e s g e n s insuffi
s a m m e n t ins t ru i t s et les so lda ts m a l no tés 
s e ra i eu t exc lus d e s faveurs min i s t é r i e l l e s . 
Soit ! le g o u v e r n e m e n t t e t i end ra i t c o m p t e 
n i d e s op in ions po l i t i ques d e s p a r e n t s , n i d e 
l eu r s c r o y a n c e s r e l i g i euses . Mais , m ê m e 
é tan t d o n n é la classinVation ht p lus équ i tu -

Mais , di t le Rappel, les so lda ts l ibé rés 
p a r an t ic ipa t ion p o u r r a i e n t ôlre r a p p e l é s 
ad 7uttum. Voilà u n e bel le g a r a n t i e ! Quel le 
sera i t a lors la sécu r i t é d e s j e u n e s g e n s e n 
g a g é * d a n s ies c a r r i è r e s l ibé ra le»? P e n d a n t 
t rois M I S , ils r e s t e r a i e n t sous la mena e 
d ' u n décre t qu i pour ra i t les sous t r a i r e à l eu rs 
é t u d e s . 

Le consei l s u p é r i e u r d e la g u e r r e s 'es t , 
para i t - i l , é n e r g i q u e m e n t p r o n o n c é con t r e le 
s y s t è m e d e M. L e w a l . Les g é n é r a u x qu i 
font pa r t i e d u consei l on t émis l 'avis q u e les 
é l imina t ions p o r t e r a i e n t u n e a t t e in t e g r a v e 
a u r e c r u t e m e n t d e s c a d r e s . On en lève ra i t 
aux r é g i m e n t s tous les j e u n e s g e n s capab le s 
d ' o b t e n i r les g a l o n s d e sous-officier. M. 
Lewa l l i e n d r a - t i ! c o m p t e d e ces Observa
t i ons , ou passera- t - i l o u t r e . ' 

I I . le m i n i s t r e d e la g u e r r e a profité d e 
l 'occasion p o u r fournir aux hu i t c o m m i s s a i r e s 
q u e l q u e s exp l ica t ions s u r la « pet i te mobi l i 
sa t ion ». Les voici : 

La d u r é e d u se rv ice d a n s l ' a rmée ac t ive 
es t , on le sai t , a c t u e l l e m e n t de cinq a n s , — 
en théor i e d u m o i n s . Mais, en réa l i t é , elle 
n ' e s t q u e de q u a t r e a n s p o u r la p r e m i è r e 
por t ion d u c o n t i n g e n t et d ' un an s e u l e m e n t 
p o u r la d e u x i è m e . R e n v o y é s d a n s l eu r s 
foyers , le* h o m m e s de la lrf et de la 2 e po r 
t ions d u c o n t i n g e n t c o n t i n u e n t d e faire pa r 
t ie d e l ' a rmée ac t ive j u s q u ' à l eu r l i bé ra t ion 
légale et sont qualif iés d e « d i spon ib l e s » 
t a n t qu ' i l s n ' o n t pas a t t e in t l 'âge où la loi les 
classe p a r m i les r é s e r v i s t e s . Les h o m m e s 
d i t s a à la d i spos i t ion » son t c e u x q u i , a u 
m o m e n t d e s o p é r a t i o n s d u consei l de rév i 
s ion , on t é té r e c o n n u s faons p o u r le se rv i ce , 
ma i s d i s p e n s é s à t i t re d e sou t i ens de famil le . 
Ils son t i nco rpo ré s sur le papier et p e u v e n t 
ê t r e appe lé s d a n s les r a n g s en cas de g u e r r e . 
Ils ne font pas d e service, actif en t e m p s de 
paix et n e sont p a s e x e r c é s . Mais ils sont à 
la d i spos i t ion d u min i s t re d e la g u e r r e pen -
dau t le t e m p s légal de l eu r se rv ice d a n s l 'ar
m é e fictive. Voità d o n c d e u x c a t é g o r i e - bien 
d i s t i n c t e s : l es h o m m e s « à la d ispos i t ion », 
e t les h o m m e s de la « d i sponib i l i t é » de Par-
im'e ac t ive . 

E h b i e n , M. L e w a l s o n g e tout s i m p l e m e n t 
à p u i s e r d a n s ces d e u x ca t égo r i e s p o u r r e m 
p lace r les vo lon ta i res [de l ' a rmée ac t ive qui 
p a r t i r o n t p o u r le T o n k i n . A u c u n lexto do 
loi no lui p e r m e t , il est v r a i , do c o n v o q u e r 
les h o m m e s à ia • d ispos i t ion • ; m a i s le 
m i n i s t r e d e la g u e r r e inv i t e ra la C h a m b r e à 
c o m b l e r ce t t e l a c u n e . 
• Telle est la « pet i te mobi l i sa t ion » q u e M. 
L e v a i m é d i t e . 8 5 0 , 0 0 0 h o m m e s font par t ie 
de la ca t égor i e d e s « d i s p o n i b l e s » . Comment 
le min i s t r e d e la g u e r r e s 'y p rendra - t - i l p o u r 
faire un choix '.' A que l p r inc ipe obéira- t - i l t 
Les d i spon ib l e s , so c r o y a n t exoné ré s de tou t 
se rv ice actif, la p lupa r t se -nu l mar iée e l on t 
fondé d e s é t a b l i s s e m e n t s . Les voilà m e n a c é s 
de tou t q u i t t e r et de r e t o u r n e r à la c a s e r n o 
p o u r y l'aire u n s tage de deux ou trois a n s . 
A s s u r é m e n t les v ides p rodu i t s p i r le d é p a r t 
d e s vo lon ta i res se ron t d e la sor te b o u c h é s . 
Mais se figtirera-t-on bien ce q u e v a u d r a n o ' r e 
p a u v r e a r m é e a p r è s une telle o p é r a t i o n ? Les 
so lda ts le 

Encore une annexion ! Cette fois.la parole est 
BUX Alterna mis. Le courr ier de la côte, occiden
tale d'Afrique appor te la nouvelle que des 
agents de l 'Allemagne viennent d ' a rbore r le 
pavil lon ge rman ique à l ' embouchure de la r i 
vière Dubrecka, et de déclarer terre a l lemande 
une vaste é tendue de terr i to i re au nord de 
Sic i ra-Leone.Chaque courr ier n o u s n p p r e n d u n e 
appar i t ion nouvelle et ina t tendue du pavillon 
a l lemand. En vér i té , si la conférence de Berlin 
ai se ha ie pas île te rminer son règlement pour 
les annexions futures, il est à c ra ind re que la 
terre lui manque sous Us pieds, et qu'elle n 'ait 
fait échanger t an t de paroles et de protocoles 
pour r ien. 

_ • _ 

CHEMINS DE FER ÉLECTORAL! 
Xous nous at tendions à tout comme i m p u 

dence de candida ture officielle. Voici cependan t 
qui dépasse notre a t tente , (l 'est dans le dépar 
tement de l 'Eure et pour faire échec à M. le duc 
de Broglie que le coup vient d 'être tenté . 

Tout le monde sait que, dans ce dépar te 
ment , deux a r rondissements , ceux de Kernay et 
de Pont -Audemer , sont en grande major i té con
se rva teurs ; deux sont acquis à la g a u c h e : 
E v r - u x et Louv'fr*. Le résul tat dépend de l ' a r -
rondissement des Andelys, qui est dou teux . 

Le gouve rnemen t avai t de mauva ises nou
velles. En dépit d 'une loi fuite exprès , d ' u i 
collège électoral composé nd hoc, la majori té 
semblai t acquise aux conserva teurs . Alors 
qu 'a- t-on fait ? 

Pur une lettre de M. Haynal , minis t re des 
t r avaux publie», au préfet de l 'Eure, lettre 
da tée du 21 janvier et publiée qua t r e jours 
avan t l'él • !:on, le gouvernement p romet de 
comprendre un chemin de 1er auquel l 'arron-
diseenteat des Andelys attache beaucoup de 
pr ix dans le nombre de ceux qu'il doit taire 
c ••nstruire pa r la Compagnie de l 'Ouest. 

Dans ia brochure où H. Fe r ry a raconté et 
(llélri les a b u s de la cand ida tu re officielle sous 
l'Kinpire.ori ne t rouvera i t sû rement rien d'aussi 
cynique . 

Nous espérons bien que l ' indépendance et 
l 'honnêteté desélectcurs de l 'Eure sau ron t dé
j o u e r une telle m a n œ u v r e . Mais, en tout cas , il 
convenai t de la dénoncer à la conscience publ i 
que . 

b l e , q u e d e v i e n d r a i t a lo r s l ' a n n é e î Ains i 
des t i t ué s d e l eur : me i l l eu r s é l é m e n t s in te l 
lec tuels e t m o r a u x , les r é g i m e n t s s e r a i e n t 
le ré idu , la lie do la n a t i o n . Aprè s avo i r 
flétri les « p ré to r i ens » d e s a r m é e s p e r m a 
n e n t e s , n e serai t- i l pas c u r i e u x do voir n o s 
radicaux cons t i tuer n u e a r m é e de pa r i a s ? 

Là GUERRE AU CAMBODGE 

Le gouvernement v r a i bien nous faire savoir 
que la colonne Miramont a surpr i s l 'ennemi au 
Cambodge , lui a pr is son c a m p , ses bagages , 
ses éléphant*, et le poursu i t ac t ivement . Nous 
sommes donc aussi en guerre au Cambodge , 
nous y faisons des expédi t ions et nous y rem
por tons des victoires . D'après les dernier , s nou
velles, neus ét ions en droi t de supposer que 
l'état du pays ne compor ta i t pas de semblables 
s u c é s mi l i ta i res . V est à c ra indre que le Cam
bodge ne soit pas ia seul ' ' région où nous ayons 
des expédi t ions à faire à l ' intér ieur de nos pos
sessions de Cochinchine. Tentes les correspon
dances dénoncent l 'hostilité ouver te des au tor i 
tés qui relèvent du gouvernement annami t e , 
dans les provinces que notre a rméa ne tient pas 
sous ses pieds . 

Le mot d 'ordre du gouve rnemen t , pour tout 
ce qui se passe d a n s cet te néfaste rég ion , est 
d'en par le r le moins pass ible , de diss imuler ou 
déna tu re r les faits, >e laisser ignore r les'elt'orts 
de l 'ennemi, les souffrances. les p r tes , l ' épui
sement de nos équipages et de nos soldats . — 
tan t qu 'on ne peut pas envoyer un bullet in de 
victoire. Mais hé l a s ! ces victoires défensives, 
sans lesquelles nous ser ions je tés à la m e r , en 
disent suffi-aminent sur les résu l ta t s qm- nous 
avons obtenus en Chine ou au Tonk in . ap rè s t an t 
de sacrifiée*. 

LE GÉNÉRAL LEWAL 
d e v a n t In C o m m i s s i o n d e l ' a r m é e . 

Le g é n é r a l L e w a l s ' es t , c o m m e on le sai t , 
r e n d u vend red i à l a C h a m l . r o p o u r conférer 
avec la c o m m i s s i o n de l ' a r m é e , a u sujet de 
la loi s u r le r e c r u t e m e n t , en v u e d e la 
d e u x i è m e dé l ibé ra t ion q u i a u r a l ieu à la r e n 
t r é e . 

Nous a v o n s d o n n é h i e r u n e ana ly se s o m -
m a i r o d e s déc l a r a t i ons d u m i n i s t r e . M a i s . c n 
ra ison de. l ' i m p o r t a n c e do cel les-ci , n o u s 
c r o y o n s devo i r les faire c o n n a î t r e ou déta i l 
a u j o u r d ' h u i : 

Le génère 1 Lewal, sans aucun préambule, a 
examiné, article par article, le projet ds loi voté 
par l a Chambre en première lecture, «t a pr . -
s.'iito, à propos de chacun d'eux, diverses s tissera-
tionj. 

t'nrticlo 2 du projet est »in.«i conçu : «Leserriee 
ni l l t >ire e<t obligatoire, personnel et é#al pour 
tous. > L général Lewal u deumn>!é la suppres
sion des rr.ot-i i(jal pour tous. Il a declar. qu'un 
demandant cett'> suppression il n'était p->s uiù par 
uno peu-ce de privilège, mai» il estime que cette 
d «position est inapplicable, car le projet, après 
avoir établi le principe d'égalité, y déroge lui-
LLome dans les articles subséquents. On ne doitpus 
poser un piii.cipe absolu alors qu'on ne peut pas 
l'appliquer complètement. Or, lo projet eonsnere 

J?armée continental» et, pour que le d-'part de 
Ç*ux ci no puUso porter atteinte à U grande mo
bilisation, à les remplacer par des disponibles. 

La patite mobilisation coûterait plus cher que 
le :->.!*me pratique jusqu'ici, mais elle anra i t l'a-
vuritago <lo ao p^s affaiblir l 'armée. Jusqu'à pré
sent, on n'a pas osé appeler les disponibles : la loi 
oH conçue dan? des termes vagae». Qu<>nt à lni, 
le généml Lewal estime qu'elle permet d'utiliser 
les disponibles. 

Le ministre a ajoute qu'il ne poussait pas aux 
expéditions lointaines et qu'il n'entendait nulle
ment inlluenc»r les résolutions du Parlement ; 
mais il a cru poevoir dire qu'au point de vue 
exclusivemsnt militaire ces expéditions étaient 
utiles, en ce sens qu'elles aguerrissaient l 'armée. 

Revenant au projet do loi, le général Lew.il a 
résumé s--s observations sur l'article 2 en .lisant 
que l'égalité absolue était nuisible à la société, au 
Trésor et t-ntia à l 'armée elle-même. Au point de 
vue social, :l n'a pas développé sa pensée, disant 
qu'il ne voulait pas insister ; au point de vue de 
l'arméo, il a répété ce que nous avons dit plus 
hau* Quant au point de vue du T r sor, il a dit que 
l'incorporation totale du contingent annuel impo
serait au budget une surcharge de 28 à 30 mi il on» 
par a s . 

« Gomme ministre do la guerre, a dit le général 
Lewal, je n'aurais aucune objection à faire à l'in
corporation totale ; m us , comrco eitoyen, je m'et-
fraye dos cbargjs nouvelles qu'elle ferait peser sur 
le Trésor. » 

D'autre part , si l'on réduit le contingent, on a r 
rivera à faire soi tir de l'armée, par l'elévjtio i de 
la proportion des sou'.i îns do famille, deux ou trois 
cent mille hommes qui ne seront même pas réser
vi tes. 

Pour obvier à ces deux inconvénients, en quôlquo 
sorto contradictoires, le général L^wal dit qu'il 
faut substituar au système d3 l'égalité absolue ce
lui dn l 'éqtrvalence des cbarfr?j mibt . . . : . - On y 
a'.rive par l 'or^anhation do la disponibilité. Le 
ministro s'est expliqué on détail à c i siq-;t, en fai
sant connaître >oa avis sur lVrt clj 39, rc-htif à la 
duré3 du «»ivico actif. 

Le général L .•wal a dit qu'à eo point de vno il 
n'étaitpa*auspset;e'»st lui.ai.isi quj l'a reconnu M 
Luisant à I itribune.uul a. été lepronoteorldc la ré
duction du service à trois anné-is. G^tta idio, d'ail
leurs, n'eï,tj>as neuve; il l'a empruntée aa maré
chal <1e Saxe. 

Toutefois le général L«wal désirerait un* tran
sition. It voudrait qu'on abaissât la dur ie légale 
du service actif de 5 à 4 années d 'abîr J, ot si l'ex-
pi'riencs réussissait de i à 3 ensuite, tout en se ré
servant, en fait, de renvoyer aujourd'hui le plus 
grand nombre possible d'hommes au bout de trois 
ans Mais, p a r mesure de pr» knce , le général Le-
WJ.1 ne voudrait pa» qu'on s'enlevât im nédiate-
ment la possibilité légale de sa, dor les h')nimes4 
a n ' . Si, dè<aujourd'hui, la durée légale était ré
duite à trois ans etqnn l'expérionee ne réussît pas, 
on pourrait difflcsileraa..t revenir en arrière par 
une. nouvelle loi. 

C'est ici que se placent les explications four des 
par le général I <*w.U relativement au système qu'il 
proposa pour réduira le coatiegeat annuel. 

Le ministre propose d'organiser un système de 
libérations anticipées qui seraient effectu- esaubout 
do la première, année de service, au moment da 
l'inspection générale. Ces libérations seraient p .o-
noncées au profit des jeunes gens dont l'instruction 
militaire serait reconnue suilisanto. Il n'y aurait 
pas de eoace'ur.'. On maintiendrait de plein droit 
sou- l°s drapeaux les jaunes gens însurJls imment 
instruits oude mauvaise conriuite.Quant aux jeûna* 
g^ns Miîïisararoent instruits, ce serait le sort qui 
désignerait ceux qui devraient être libérés dans la 
proportion des nécessités budgétaires. 

On rétablirait de la sorte une second* portion du 
cor.ticgeBt, mais tans arbi t ra i re ni privilège. On 
stimulerait ainsi l'émulation et l'on développerait 
l'instruction militaire. 

Les hommes ainsi libérés resteraient pendant 
deux années dans la disponibilité, et, à ce titre, ils 
pourraient pendant ces deux années être appelés 
on cas de besoin à remplucer dans les corps de 
l 'année continentale les volontaires qui partiraient 
pour des expéditions lointaines. Ces deux années 
île disponibilité ainsi comprises compenseraient la 
libération anticipée. Il y aura i t ainsi équivalence 
de charges militaires, en même temps qu'organi
sation du système de la petite mobilisation. 

Le général Lowal s'est expliqué ensuite sur le 
service dans la cavalerie. 11 estime que trois 
années censtitlient une durée insuffisante.Le projet 
de la commission autorise, il est vrai , les cavaliers 
à contracter un engagement complémentaire pour 
une quatrièrna année le s-n vice actif, moyennant 
une diminution de deux années da service actif 
dans la réserve. 

Mais il c oit qu'avec ce système onn 'anra qu'ua 
nombr.'i.isiillisant d'engagements. 11 vou Irait que 
la loi fixât la durée du service à trois ans et huit 
mois dans la cavalerie. 

Le ministre a également demandé que les sou
tiens de famille, qui sont actuellement dispensés 
de tout exercice, lussent appelés e texerc 'n . 

Il s'est expliqué enfin sur un certain nombre de 
points de détail que nous passons sous silence, on 
raison de leur caractère technique, car ils n'ont 
aucun rapport direct avec les idées générale» du 
ministre sur le recrutement. 

L a commission s Vit séparée en s'ajoura, <n à lu 
semiiine prochaine pour discuter les propositions 
du minl.-tro 

Avant de se ratiror, le général Lewal,on repasse 
à une question du baron Reillo, a dit qu'il prépa
rai t un projet d'armée coloniale différent de celui 
dont M. Reaile était le rappel tour, maii aboutissant 
au môme résultat. La toule indication qu'ait don-
n o hier lo ministre est qu'il proposerait la forma
tion de 16 bataillons de chasseui s à pied, à 9 com
pagnies, spécialement destinés aux coloru-s 

l'inégalité dans de nombreuses dispositions. La fia-
p lu s va l ides , les p lu s v i g o u r e u x , | tégorio des soutiens de famille constitue déjà une 

j o u r j t rop enclin à la clémence chaque fois qu 'un 
cr ime de droit commun se pa re des apparences 
d 'un cr ime d'opinion ou de passion, que les ex
citat ions au pil lage, à l ' incendie et au meurtre, 
dont retentissent les réunions anareb iques , ne 
sont pas toujours aussi risibles qu 'on le croit , 
ni aussi vaines qu 'on le suppose . La preuve 
qu'il est dans la vie des foules des moments 
psyehologiquesoù ces prédicat ions cessent d 'être 
inofîensives, c ' es tque les deux agents dont n o u s 
par lons n ' échappèren t à la mor t que p a r mi
rac le ; et cette p reuve , encore une fois, nous fé
licitons le minis tère public de l 'avoir t radui te 
toute sanglante à la ba r re de la cour d'assise3. 

Mais nous cessons de l 'approuver quand il 
s 'avise de citer comme témoins les repor te r s 
qui , à ce t i t re , avaient eu libre accès à la réu
nion de la salle Lévis et en avaient pu rendre 
compte dans leur j ou rna l . De même nous ces-
rons d ' approuver les repor te rs quand , après 
avoi r t rès éns rg iquement et t rès légi t imement 
refusé de répondre au président qui les invitai t 
à faire leur déposi t ion, ils se sont re t ranchés 
derr ière leur quali té de journa l i s te , qu i , dans 
leur opinion, leur impose le secret profession
ne l . 

Eh b ien! voilà une opinion qui nous semble 
tout à fait insoutenable et m«me un tant inet 
r idicule. D'abord, pour qu'i l y ait un secret 
professionnel, il faut qu'il y ait un sesret Ce 
secret exista ent re le médecin et son malade , 
en t re l 'avocat ou le notaire et son client, en
tre le prê t re <H son péni ten t . Lors des émeutes 
du cloître Saint-Mcrri , les médecins refusèrent 
de dénoncer les blessés qui s 'étaient confiés à 
leurs soins, et l 'opinion publ ique les app rouva . 
Mais le secret professionnel des journa l i s tes 
prête à r i r e ! 0-ù, quand et comment peut il 
ex is te r? Le p ropre du journa l i sme est précisé
ment de n 'avoir pas de secrets , et. quand il en 
rencontre , de t ravai l le r à leur divu'ifatiou . Le 
journa l i sme é tan t un ins t rument de p ropaga 
t ion, de diffusion, et. si nous osions r i squer 
une paiei l le image , de venti lat ion appl iqué 
aux faits, aux choses et aux idées qui sont de 
na ture à ent rer dans le domaine public , le 
journa l i sme , disons-nous, exclut pa r cela 
m ê m e , absolument , toute idée de secret profes-
sionnf-1. En ré sumé , le secret du repor ter , c'est 
le secret de pol iebin Ile! 

Est-ce à dire que nos trois confrères cités 
comme témoins , à la requête du parque! , fus
sent dans l 'obligation morale, de déposercont re 
les o ra teurs anarchis tes de la salle Lévis? Nous 
avons déjà déclaré que leur silence était on ne 
peut plus légi t ime. Si la presse est un organe 
d ' information, elle n 'est pas un ag-jnt de ré 
pression. Le minis tère publ ic , qui s'est exposé 
au reproche d 'échafauder tout son acte d 'accu
sation sur des comptes- rendus de j o u r n a u x , 
souvent inexacts , en encour t un second en vou
lant l 'é taycr sur les déposi t ions do ceux qui les 
avaient rédigés . Il a t t r i bue p a r là, très arbi 
t ra i rement , au journa l i sme , ane mission qu'il 
n'a p i s et. au journa l i s te un rôle qu'i l ne sau
ra i t avoi r . Invité, dans un.; r éun ionque lconque , 
celui-ci n 'a d 'autre manda t que d'en rendre 
compte avec toute l 'exact i tude et toute l ' impar
tialité possibles. Libre à la jus t ice de. s'en sai
s i r ; mais quan t à le mande r lui-même pour 
ajouter à ce qu'il a cru devoir écr ire , c'est con
fondre le journa l i s te avec le policier, le repor
ter avec le m o u c h a r d , et cette confusion nous 
para î t aussi nuis ib 'e qu ' injur ieuse pour notre 
profession. 

Le pa rque t et la préfecture de police devraient 
avoir d 'aut res moyens d ' information. S'ils ne 
les ont pa s . c'est de leur faute, et les jou rna 
listes n 'y peuvent r ien . Tne réunion ouverte à 
tout venant n'est pas bien diffioile à surveil ler . 
L 'a rgent ni les h o m m e s ne manquen t pour 
celte besogne. Lisez plutôt les Mémoires de M. 
Andrieux ! Mais, s'il faut en croire l 'ancien 
préfet de police, les fonds secrets el ceux qui en 
vivent soot employés à au t re Ghose. Ils sont 
employés à la compilat ion des dossiersdu Ifcuf-
l'aris ! Le nombre des amis de Mme de X.. . et 
les opéra t ions du financier 'L... absorbent , 
pa ra t t - i l , les agents et les fonds secret», p lus 
que les complots des anarchis tes et les expé
di t ion; des malfai teurs . Cette lacune est pro
fondément regre t tab le , mais ce n'est pas aux 
journa l i s tes à la combler , car . à ce inét ;er , i 's 
r i squera ient d 'être je tés à la porte des réunions 
publ iques , de perdre leur considérat ion, et , vu 
la facilité av«c laquelle les • compagnons » de 
lasalle Lévis essaient d 'assommer k u r p r o c h a i n . 
peut-être même la vie. 

En a l ten ' lan tqu 'u i ie nouvelle loi sur le témoi
gnage eu jus t ice vienne . n l 'espè-e. comme on 
dit au Palais , t r ancher la question d-"8 droi ts et 
des devoirs du journal i s te , nous engageons n o ; 
mag i s t r a t s à se mont re r moins prodigues d'as
s ignat ions de celte na tu re . Le silence des trois 
repor te rs qui assistaient à lu réunion de I i su'lc 
Levis n 'a nul lement en t ravé le eours de la jus
tice : les prévenus oui été convaincus quand 
même de leur culpabil i té et condamnés . En se 
taisant donc, il est clair que nos trois Boufrères 
n 'ont pas épa rgné les anarcl : oies ; ils se sont 
s implement épargnés eux-mêmes . 

les h o m m e s d ' é l i t e , en un m o t , a u r o n t é té 
e n l e v é s à nos r é g i m e n t s , q u i r e c e v r o n t en 
é c h a n g e t r e n t e mi l le p a u v r e s d i ah le s m é c o n 
t e n t s , d é s h a b i t u é s d e la vie mi l i la i ie et plcii .s 
d e r a n c u n e c o n t r e le pouvo i r qu i leur a u r a 
r e m i s le fusil l i ras à la m a i n . Si r é fo rmer 
l ' a rmée c 'est l 'afiaiblir e t l ' é n e r v e r , il faut 
c o n v e n i r q u e M. L e w a l es t v r a i m e n t le p r e 
m i e r de n o s r é f o r m a t e u r s . 

S'il faut c i Croire cer ta ines r u m e u r s venant 
des régions rie la g a u c h e , il au ra i t été quest ion 
ces jours-c i d'ur.f- déclara t ion de gin-rre à la 
Chine el d 'une expédi t ion contre Pékin . On au
rai t a journé cel le décis ion p a r cruiskte du mau
vais effet électoral . 

inèg dite. Par contre, une b égalité en s»r.s inverse 
lésnlte de In faculté accordée au ministre d ) re
tenir sous le» drapeau Y, dans certaines circons
tances, la classe qui devrait être libérée. L'inéga
lité est partout ; le service de trois ans sulfi-ant, 
pour l'infanterie, ne l'est pas pour la cavalerie et 
l'armée coloniale. 

Cetto déclaration faite, le ministre, dans des 
observations incidentes, a ensuite expliqué ce 
qu'il entendait pa r les mots de petite mobiltsr.iton. 
qu'il a prouor.eés à la tribune il y a quelques 
jours, et qui ont donn. lieu à des commentai î es si 
nombreux et si varies. 

Lu g.ando mobilisation, a dit le général Lewal, 
appelle sous les drapeaux les cinq cla-sos de ré
serva et met touto l 'année sur pieu de guerre. 

La petite mobilisation, qui est réservée aux ex
péditions lointaines, n'emploie, au contraire, que 
les disponibles. Jusqu'ici, elle n'a pas encore été 
etT etuiH. Eile cousit!. i à envoyer au Tonkin, par 
exemple, de» volontaires pris dans les corps de 

LE SECRET PROFESSIONNEL 
l 'n procès semi-pol i t ique, semi-cr iminel .évo

qué devant la cour d'assises de la Seine, a mis 
en discussion les droi ts et les devoirs du jou r 
nalis te . Le pa rque t avai t dé l i r é à la répression 
du jury un groupe d 'anarchis tes t rop a rdents à 
jo indre l 'exemple au précepte . A I issue d'une 
réunion à lasa l le Lévis, dans laquel lequelques 
a n t h r o p o p h a g e s en c h a m b r e avaient morale
ment dévoré une demi-douzaine de bourgeois 
p loutoera lcs , deux agents de la prélecture de 
police avaient failli ê t re l i t téralement échappés. 
Le ministère public s ' empara de l'affaire, l 'ins
t ruis i t et re in oya devan t ia cour d'assises ies 

au teurs p résumés de cette double agress ion. , -,- . . . . im l i - i nnw-. » • ' nré-ceiirp 
Jusque-là . cette vieille daine aux t ra i t s r idés temps sur ^ J £ B ^ ^ ™ ^ n « a

| *£%& 
et au pi, d boile.ux qu 'on nomme lu Jus t i ceava i t des masses de t loupes " " ' ^ ' I " « rencontru 
cent fois c i s o n . C'était pour elle le cas ou | à chaque pas sur sa route 

NOUVELLES liL JOUR 
La situati n a? Tonkin 

Par i s , M j anv i e r . — On lit dans la Fiawe. 
j ou rna l ministériel : 

t Notre s i tuat ion au Tonkiu est très grava . 
Quelque soit not re désir de ne causer aucuu 
émoi , aucun t rouble dans le publ ic , il ne nous 
est p lus possibie de ne pas uurier des événe
ments qui se préparen t et de ta i re les difficultés 
avec, lesquelles le gouvernement est actuelle
ment a u x prises. 

» Le général Hrière de l ' isie, avec les t roupes 
qu' i l a sa disposit ion, ne peut tenir p lus long 

kin des renforts bien plus considérables que 
ceux qui sont ac tuel lement expédiés. 

• Nous savons que c'est pour cette raison 
que le général Millot a été appelé h ier au mi-
uisbk-e de la g u e r r e , ot q u e le généra l de tial-
lifet doit conférer p rocha inement avec MM. 
Jules Fe r ry et Lewal . 

• Ces deux officiers généraux seraient p r o 
bablement envoyés au Tonkiu p o u r y servi r 
avec les généraux Brière de l'Isle e t d e Né
grier . • 

C a n d i d a t u r e s officielles 
Paris, 2 i janvier . — M. Wal le:k-Rousseau fait 

annoncer qu'aussitôt après les élections sénatoria
les, il préparera un grand mouvement préfecto
ral,où seront compris tous les préfets qui n'auraient 
pas obtenu, par la pression orHcielIa, les résultats 
qu'on attend d'eux. 

C'est une menace, non déguisée, adressée aux 
préfets qui ne sauraient pas être suffisamment < à 
poigne >. C'est, en même temps, une promesse de 
récompense pour ceux qui feront du zèle. Allons, 
messieurs les préfets, a cheval, et vive la candida
ture officielle. 

M o u v e m e n t j u d i c i a i r e 
Paris , 24 janvier . — Le ministre de ta justice a 

fait signer un ^.ouvenaeat dans la magis t ra ture ; 
ce mouvement comprend, entre aut re -.les nomina
tions suivantes .- M. l 'hau'four, premier président 
de lacour de Besançon, est nommé conseiller à la 
cour de cassation, en remplacement de M.Blondel 
décédé ; M. Faye, procureur général à Limoges, 
est nommé premier préaident de la cour de Besan
çon ; M. B iiidouio, avocat g-inérel pràs la cour de 
Lyon, est nomn é procureur général à Limoges ; 
M. Guenest, substitut du procureur général a 
Poitiers, est nommé avoa^t général à Lyon ; M-
Bertrand, conseiller é. la conr do Lyon, est nomir.é 
président de chambre à la m e n a cour, en rom-
placem nt do M. Rieussee, admis à la re t ra i ta ; 
M. Poulie, président da cîiambr? à la cour d'Or
léans, est nommé premier président de la même 
cour, en rem|.lac>me!t de M. Damas, d.'céîé ; M 
Dubec, conseilUr a la cour d'Or! ans, est nomm. 
président de chi-abre à la raèii1 cour. 

Mor t de Miao B o c b e r 
Paris, 24janvier. — Mm a B : J I U T vient le mourir 

d'une congestion pulmonaire, ai. Booster, qui était 
dans le Calvados, a été rappelé par dépè^h j . 

.L 'empereur Gui l laume 
Bârlin, ii janvier.— Hier, en dépit des nouvelles 

rassurantes des journaux, le bruit de la mort de 
l'empereur Guillaume était colporté à la Bourse et 
en ville. Toute la soirée, l'avenue .les Tilleuls a 
présenté un Musât pius animé que de coutume; 
des tloLs de curieux allaient et vanaiant sur las 
deux trottoirs, de lu r c t a da B.aniebourg au 
palais impérial. On commentait d m s l?s groupes, 
en un s«r.a pessimiste, l'absente prolongée du 
prince de Bismarck des séances du Reàchsteg. 

Occupa t ion d e C h ? i k h - S a ï d 
Aden, 2 i janvisr . — Lo gouvernement turc a 

fait occuper Cbeikh-Saïi, où il y a un petit for» 
tin, par huit soldats turcs. 

L e g é n é r a l S t e w a r t 
Londres, 2? janvier . — Dans les splièreî mili

taires da Londres, on croit que le gênerai Stewart 
ne cherchera pas à prendro d'assaut la place de 
Metammeb, mais qu'il se retranchera dans les en
virons en attendant l 'arrivée de renforts. D=s nou
velles ultérieures du générnl Wolse'.oy sont atten
dues à Londres aujourd'hui ou demain. 

SM est jugé nécessaira da renforcer la corps ex-
p 'ditionnaire anglais qui opère d .ns le Soudan, le 
gouvernement y enverra une partie de ses troupes 
se trouvant actuellement dans les autres provin
ces do l'Egypte et remplacera ces ' loupas pa r 
des régiments frais venant d'Angleterre : il cou-
sidèri comms impossible da réduire l'effectif des 
corps d'occupation dans les circonstances ac
tuelles. 

On n...iide du Caire, que les soldats de la garni
son anglaise ont dernièrement reçu un supplément 
de vingt cartouches par tète, à raison de l'efferves
cence exusée parmi la popula'ion indigène par les 
b r u t s d'une défaite qai aurait été iaâ igéeau géné
ral Stewart , près de Metammeh. 

La d y n a m i t e au P a r l e m e n t de L o n d r e s 
Londres, 21 j anv ie r .— De la dynamite parai t 

avoir été plan o au second t tage de la tour Blan
che, à WsetUUhsesr. Le coupable a*profite de l'af-
fluenee des visiteurs, afin de commettre son crime 
impunément. 

Dans le palais de WeUmiaster, de nombreux 
r i- i tenrs viennent, en effet, le samedi. Une dama 
remarqua un paquet déposé dans un cou le r ; elle 
ls montra aux agents, qui le saisirent. L'explosion 
est survenue pondant qu'on l'emportait. 

L'a homme et une femme, sortant de l'abbaye 
de Westminster, iaaLiédiat»mjnt après l'explosion, 
ont été arrêtés. La foule voulait abjolusuent les 
lyncher. 

Les j o u r n a u x du mat in 
Paris, 2à j mvier .— L s journaux ministériels 

pr disent ene victoire complète aux candidats da 
gouvernement. 

Les radicaux accusent le gouvernement d'user 
do toutes bu ressourças do la ean iidature officielle 
pour faire triompher les candidat* mieutériels. 

Les conservateurs invitant leurs partisans à 
s'organiser dès maintenant pour les élections 
législatives. 

La (lauloix dit que si M. Spolier est nommé séna
teur, il sora immoliatoinaut p o r t é e lu riee-preti-
UOUoeduSéu t, en attendant qu'il puisse prendre 
la succession es M. Le R.ycr . 

L ' a t t e n t a t de W e s t r n i i s t e r 
Londres, 25 j invl- . r —11 y a eu grande r-flluencs 

de curieux toute la nuit autour du palais ue West
minster e tde la tour de Londres, l 'ne grande émo
tion règne dans la population. L'état dos blessés 
de Westminster est satisfaisant. Plusieurs person
nes arrêtées ont été ensuite relâchées. 

j a m a i s île s 'émouvoir et de m o n t r e r que la li
berté de la paroie ne va pas j u s q u ' à la l iberté de 
l 'assassinat. Le besoin, en out re , se faisait sen
t i r d 'a t tesler que la société ne livre pas sans 
défense à la sauvager ie de quelques forcenés 
cel le police qu i , elle, se dévoue parfois j u s q u ' a u 
sar r iuee d • sa vie à la défense de la société. 

| Enfin, il é ta i t utile d ' apprendre au j u r y , tou-

I 

Dans ces condit ions, nous croyons savoir 
que le gouvernement a I î i i t e n l i m l abandonne r 
sou plan de campagne , lequel consiste, on le 
sai t , en l 'occupation de Langsou , de Caobang 
et de Laokay , sur la frontière tonkinoise, et de 
se fortifier sur le lieu ve Rouge et dans te Delta. 

» En ou t r e , p o u r r ep rendre plus t a rd les 
opéra t ions , il est né essaire d 'envoyer au Ton-

L'HISTOIRE D'UN TRAITÉ 
Dans le l ivre q u e I I . le comte d H é r i s e o n . 

oflicier d ' o r d o n n a n c e d a g é n é r a l Coosin-lfoo*> 
l a u h a n , pu i s d u g é n é r a l T r o c h u , c o n s a c r e 
aux réc i ts d e s faits qu i se sont p a s s é s p e n 
d a n t la g u e r r e 1 8 7 0 - 1 8 7 1 , nous t r o u v o n s 
des d o c u m e n t s fort c u r i e u x . 

M. d 'Hér i s son r a c o n t e , e n t r e a u t r e s c h o s e s , 
c o m m e n t l 'Ang le t e r r e , d a n s son égolsuna» 
e n t e n d la s t ipula t ion d e s t r a i t é s . 

II s 'agit d u t ra i lé do T ien -Ts iu . 
Nous la issons la paro le à l ' au teur : 

C'était eu Chine. On avai t , après la» première* 
opérations conduites par le général de Moutaûban 
conclu un trai té à Tieu-T»in; seulement, cetto fois! 
ca n'était pas un capitaine do frég.ata qui avai t 
signé : c'étaient, pour l'Angleterre, lerd Elgin et . 
pour ia Francs, le baron Gros. ' * 

Le trai té paraphé et fait eu double expédition — 
un exemplaire anglais et un exemolaiiu franoais — 
fut confie au mandarin qui l 'avait «iscut • et. on 

, n'entendit plus par lsr ds ce papier. 

laChaml.ro
Mais.cn
Lew.il

